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On ne saurait a priori être contre une réforme de la loi, surtout quand elle concerne le droit et la protection des personnes. L’objectif était de maintenir et d’assurer des soins en informant le plus largement possible le patient et en favorisant le contrôle administratif et judiciaire dès le début des soins « dans les 72 heures ».

Les soins en psychiatrie ont été régis respectivement par la loi du 30 juin 1838 (placement en établissements spécialisés), loi du 27 juin 1990 (hospitalisation sous contrainte) et récemment loi du 5 juillet 2011 (soins psychiatriques).

Cette journée de l’ASPP se propose de faire un premier bilan du principe de la loi quelques mois après son début d’application :

· l’accès aux soins des patients atteints de troubles mentaux est-il favorisé ?

· les soins en ouvrant les alternatives à l’hospitalisation complète (soins ambulatoires) ont-ils été élargis ?

· les nouveaux droits aux patients tout en assurant la sécurité des tiers ont-ils été reconnus ?

Des interrogations persistent : la complexification des certificats médicaux, la signification des programmes de soins, l’articulation des rôles entre le psychiatre et le juge des libertés, le respect de la confidentialité, les moyens médicaux nécessaires, l’intérêt de développer ou non les centres d’accueil et de crise, etc….

Cette rencontre de professionnels associant psychiatres, médecins somaticiens, directeurs, soignants, magistrats, usagers, apportera leurs commentaires sur une loi dont on peut être en désaccord critique ou constructif.
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Sur le thème














